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OBJET : 
DE-25-06-1-39) ACTUALISATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR

L’an deux mille vingt-cinq, le mercredi vingt-cinq juin à dix-neuf 
heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 12 juin 2025 conformément au Code général des 
collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT, Maire.

Présents : Mme LIBERT, M. LEBEAU, Mme MARTIN, M. BENSOUSSAN, Mme 

SÉGURET, Mme VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme TOP, Mme VALVERDE, M. 

BEAUFRÈRE-GOURDY, Mme GAUVAIN, M. GIRARD, Mme KAMINSKA, M. 

MOULY, M. BONAVENTURE, M. CHARDON, Mme SERVIAN, M. PITAVY, Mme 

BRÉON, Mme RUFFENACH, Mme BOILOT, M. BOUKOBZA, M. LECOMTE, M. 

DIARRA, Mme ODDON, Mme RANIERI, Mme HAUCHEMAILLE, M. RIBET, M. 

SESTER, Mme LE CALVEZ, M. BERNIER-GRAVAT, M. EPINAT, Mme BALAGNA-

RANIN, M. POLITZER, Mme FOURNIER, M. BEUZELIN, Mme DARNAULT, Mme 

LIEVYN.

Absents excusés : M. TOURNE (pouvoir à Mme LIEVYN), M. LAFON (pouvoir à Mme 
LIBERT), Mme VALERO (pouvoir à Mme VOISIN), Mme GALL (pouvoir à M. 
POLITZER), M. GAGNY (pouvoir à M. GIRARD).

Absents : .

Secrétaire de séance : Mme KAMINSKA

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-
26 et suivants ainsi que l’article R2333-43 et suivants ;

Vu la Loi du 14 février 2025 de finances pour 2025 et notamment son article 101 ;

Vu la délibération du 8 juillet 2020 relative à l’actualisation de la taxe de séjour ;

Considérant la nécessité de réévaluer le barème applicable à la taxe de séjour afin 
d’affecter ces recettes aux actions de valorisation touristique ;

Après avis de la commission Culture, Tourisme, Relations internationales du 
19 juin 2025,

D É L I B È R E

à la majorité (6 abstention(s) : Mmes HAUCHEMAILLE, LE 
CALVEZ, BALAGNA-RANIN, MM. RIBET, SESTER, BERNIER-
GRAVAT, ),

ARTICLE I : Fixe à compter du 1er janvier 2026 les tarifs applicables au titre de la 
taxe de séjour instituée sur le territoire de la commune à l’ensemble des catégories 
d’hébergement, ainsi qu’il suit :
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Catégories d'hébergements
Tarif mini au 

niveau national 
2026

Tarif maxi au 
niveau national 

2026

Tarif 
Vincennes 
en cours

Proposition Tarif 
Vincennes au 1er 

janvier 2026

Palaces
0,70 € 4,90 € 4,00 € 4,40 €

Hôtels de tourisme 5*
Résidences de tourisme et 
meublés de tourisme 5*

0,70 € 3,60 € 2,30 € 3,00 €

Hôtels de tourisme 4*
Résidences de tourisme et 
meublés de tourisme 4*

0,70 € 2,60 € 1,50 € 2,00 €

Hôtels de tourisme 3*
Résidences de tourisme et 
meublés de tourisme 3*

0,50 € 1,70 € 0,90 € 1,00 €

Hôtels de tourisme 2*
Résidences de tourisme et 
meublés de tourisme 2*

0,30 € 1,00 € 0,80 € 0,85 €

Hôtels de tourisme 1*
Résidences de tourisme et 
meublés de tourisme 1*, 
chambres d’hôtes

0,20 € 0,80 € 0,75 € 0,80 €

Terrains de camping et 
terrain de caravanage 
classés en 3 à 5*

0,20 € 0,60 € 0,60 € 0,60 €

Terrains de camping et 
terrain de caravanage 
classés en 1 à 2*

0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,20 €

Hébergement en attente de 
classement ou sans 
classement

1% 5% 5% 5%

ARTICLE II : Dit que les recettes sont imputées au chapitre et article 
correspondant du budget communal.

ARTICLE III : Autorise Madame le Maire à notifier cette délibération aux 
services préfectoraux et au directeur des finances publiques.

Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance Le Maire

Signé Signé
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